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M. Jérôme Durain appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur les conditions de formation, d'intervention et
d'équipement des services d'intervention rapide (SIR) intervenant dans les stades de football. 

 Il souhaiterait connaître les conditions de sélection et de formation de ces personnels, et savoir notamment si les
intéressés disposent d'une formation spécifique dispensée, par exemple, dans le cadre, des sessions de formation des
référents supporters ; connaître leurs équipements et savoir s'il est envisagé de doter ces effectifs de caméras mobiles
dans le cadre d'une expérimentation similaire à celle engagée par la loi n° 2018-697 du 3 août 2018 relative à
l'harmonisation de l'utilisation des caméras mobiles par les autorités de sécurité publique qui a autorisé l'équipement
(expérimental ou durable) en caméras mobiles de sapeurs pompiers, de personnels de surveillance de l'administration
pénitentiaire et d'agents de police municipale ; connaître le nombre de signalement éventuellement effectués auprès de
l'inspection générale de la police nationale au cours des cinq dernières années suite aux interventions des sections
d'intervention rapide.

 
 

En attente de réponse du Ministère de l'intérieur

Alerte mail
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